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ALTEREA assure une veille permanente au niveau des certifications afin de garantir en permanence sa 

qualité de service. 

 Certifications OPQIBI 

Afin d’attester de ses compétences, ALTEREA est certifié par OPQIBI sur les qualifications suivantes : 

 

Etant titulaire des qualifications 20.10, 19.05, 13.22, 13.31, 13.32, 12.14, ALTEREA est reconnu « RGE » 

(Reconnu Garant de l’Environnement). 
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 Ecart entre les consommations simulées et réelles 

Les consommations réelles correspondent aux factures transmises par le client. Elles sont considérées 

comme étant fiables à 100% et représentent les valeurs réelles de consommations. 

Les consommations simulées correspondent aux consommations issues de la modélisation du bâtiment 

dans l'outil (Pléiades). Cette modélisation a pour objectif de visualiser l'écart entre ce qui a été simulé et 

les données réelles. Ces deux calculs concernent des données réelles puisqu'elles sont toutes corrigées 

par rapport à la rigueur climatique (DJU). 

 

Les consommations simulées dépendent des scénarios d'occupation renseignés dans la modélisation. Ces 

scénarios traduisent les comportements théoriques des occupants vis-à-vis du chauffage, de l'éclairage, 

de l'ouverture des fenêtres, des équipements de bureautique laissés en veille... Ils sont établis à la suite 

des informations récoltées durant la visite et par hypothèses d'usage en fonction du bâtiment.  

Nous observons un écart inférieur à 5% entre les consommations réelles et les consommations simulées, 

ainsi nous pouvons considérer la modélisation comme fidèle au comportement réel du bâtiment, et donc 

observer l'évolution de ces consommations dans le cadre d'interventions énergétiques.   
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 PARTIE 3 – « PRECONISATIONS D’ACTIONS TECHNICO-ECONOMIQUES » 

 Synthèse globale des préconisations techniques 

La scénarisation proposée suit plusieurs plans d’action : 

➔ Le premier plan d'action concerne le maintien en état du bâtiment avec des actions correctives 

priorisées permettant des gains rapides sur les consommations d'énergie pour un investissement 

faible. 

 

➔ Le second plan d'action concerne l'objectif de réduction de 30% de la consommation d'énergie finale 

 

➔ Le troisième plan d'action ajoute des interventions énergétiques plus ambitieuses (rénovation 

lourde) qui ont pour but de répondre aux objectifs suivants : 

          ► Gain de 100 kWhEF/m²/an sur la consommation globale d'énergie finale sans prise en compte 

d'une substitution du mode de chauffage ou de l'installation d'énergies renouvelables ; 

          ► ET Consommation maximale de 120 kWhEP/m²/an sur la consommation globale d'énergie 

primaire avec prise en compte d'une substitution du mode de chauffage et d'autres équipements. 

 

Les gains présentés sont calculés par rapport à la moyenne des consommations des trois dernières 

années. 

 

Le tableau ci-dessous met en évidence les différentes préconisations techniques effectuées sur le 

bâtiment : 
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 CONCLUSION 

Chauffé majoritairement par d’anciens convecteurs électriques peu performants, le centre d’accueil des 

entreprises de Loudun apparait globalement vétuste.  

Du fait de la faible épaisseur d’isolation intérieure, les menuiseries vieillissantes et l’éclairage d’ancienne 

génération, cette construction des années 1990 est aujourd’hui dans une position intermédiaire : sans 

être excessivement énergivore, elle reste fortement consommatrice d’énergie. 

Cependant, le bâtiment étant aujourd’hui occupé à environ 20% de sa capacité d’accueil, l’observation 

des factures d’électricité ne met pas en évidence cette surconsommation, car, ramenées à la surface utile 

du site, le bâtiment consomme peu.  

Les interventions présentées permettraient de réduire les consommations d’énergies et d’améliorer le 

confort des occupants d’une part, mais également de redynamiser l’aspect extérieur du bâtiment et ainsi 

le rendre plus attractif pour de potentielles entreprises cherchant un espace de travail. Le remplacement 

du système actuel de chauffage ainsi que des menuiseries peu performantes apparaissent comme les 

actions prioritaires à réaliser pour le confort des occupants et la performance énergétique du bâtiment.  

 

 

Vigilance CEE :  

Nous vous avertissons sur l’usage et la prise en compte des fiches standards du pôle CEE dans les 

commandes de devis pour travaux (https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/operations-

standardisees-deconomies-denergie#e5) 

 

Lien avec le Syndicat Energie de la Vienne :  

Suite à cet audit énergétique, nous vous invitons à vous rapprocher du Syndicat Energie de la Vienne 

pour un accompagnement supplémentaire.   
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